
 

 

 

   

 

 

Assemblée générale du CNR du 14 juin 2024 à 18H00 

Merci à tous d’être venus pour l’assemblée générale du club nautique. 

Nous commençons par remercier la mairie de la Rochette pour la subvention qu’elle nous verse 
cette année, ce qui nous permet de compléter nos ressources. 

1. Bilan moral  
 

- Les adhérents 
87 adhérents en 2023 
120 adhérents en 2022 
182 adhérents en 2021 
122 adhérents en 2020 
 

- La compétition à La Rochette 
L’année dernière, nous avons accueilli une compétition officielle de la ligue, le 2 juillet 2023. Plus 
de 200 nageurs et accompagnateurs étaient présents. 
 
Le club a tenu la buvette dans une bonne ambiance.  
 

- Les nocturnes : le club a tenu une buvette et petite restauration à deux reprises l’été 
dernier, lors des ouvertures nocturnes de la piscine, et en profite pour remercier à 
nouveau la mairie de lui avoir laissé cette opportunité 
 

- Les marchés : le club a tenu un marché en mai (début de saison) et vendu des crêpes 
et des gaufres, confectionnés par nos adhérents, afin de promouvoir les activités du 
club. Nous avons chaque fois reçu un accueil sympathique de la part des passants, 
pour certains intéressés par notre club 

 
- La tombola : organisée en fin de saison afin de permettre l’achat de petit matériel pour 

le club, avec des bouteilles de Champagne comme lots 
 

2. Bilan financier  
 
La trésorière va présenter le bilan financier 2023. Il s’arrête au 31/12/2023. 
 

RECETTES Cotisations adhérents 6 960,00 € 

Buvette compétition 888,00 € 

Aide clubs achats médailles 120,00 € 

Club nautique rochettois 
 
1, place Albert Rey 
73110 Valgelon-La-Rochette 
Tel présidente Marie Voog 06 45 68 62 74  
Site web: http://cnr.wifeo.com 
Courriel : marievoog@yahoo.fr 
 



Vente crêpes marché 129,00 € 

Tombola 448,00 € 

Subvention mairie de Valgelon La Rochette 1 500,00 € 

Subvention conseil départemental 500,00 € 

Don association Dansessenciel 33,94 € 

Versement Mairie chèques découvertes 240,00 € 

Intérêts livret bleu 18,11 

TOTAL DES RECETTES 10 837,05 € 

DEPENSES 
 

Activités 
 
 

Charges externes 
 
 
 
 
 

Charges du 
Personnel 

  

Assurance 506,77 € 

Frais bancaires 72,00 € 

Achats de consommables (goûters + cadeaux maîtres 
nageurs) 

115,44 € 

Achats buvette compétition 316,47 € 

Achats médailles compétition 259,04 € 

Yann 2 467,82 € 

Christopher 1 430,01 € 

Axel 415,10 € 

Frais salaires ( dossier PSA) 50,00 € 

 TOTAL DES DEPENSES 5 632,65 € 
 

 RESULTAT + 5 204,40 € 

 
caisse au 31/12/2023 :  197,32 € 
compte courant au 31/12/2023 : 9 199,55 € 
compte livret bleu au 31/12/2023: 5 344,17€ 
 

3. Election du conseil d’administration 
 
Nous allons procéder à la réélection des membres du CA. 
 
Le CA se compose des personnes suivantes : 
Membres du conseil d’administration :  

Présidente : Marie Voog 
Trésorière : Delphine Lenoble 
Secrétaire : Virginie Gallien 

Le CA : Myriam Minazio et Sylvie Semet 
 
Y a-t-il des candidats pour intégrer le conseil d’administration ? 
Personne ne se propose pour intégrer le CA. 
. 
 

4. Vote et élection du nouveau CA : 
 
 
Le nouveau CA se compose des personnes suivantes : 
Marie Voog, présidente 



Virginie Gallien, secrétaire 
Delphine Lenoble, trésorière 
 

 
 

5.  Présentation des modifications et des actions à venir pour la saison 2023 : 
 

Les modifications et nouveautés pour la saison :  
- Un seul et même encadrant pour la saison :  

Yann pour les deux groupes d’adultes et les deux groupes d’enfants, ainsi que pour la 
section « Requins » 

- Pas de groupe ado mais une nouveauté, une heure de « Requins » le mercredi soir, à 
destination des bons nageurs qui veulent nager plus vite, adultes et ados. 

- Un groupe « J’apprends à nager » pour les adultes qui ont peur de l’eau et/ou ne savent 
pas encore nager : 10 séances gratuites programmées les samedi de 9H00 à 10H00 du 
15 juin au 17 août 2024 

- Un partenariat commercial avec les magasins Sport 2000 et Degriff Sport : offres de 
réduction à destination de nos adhérents dans les magasins concernés :  
Le visuel présentant les remises avec le nom de votre structure sert de « justificatif » et est à 
présenter à chaque passage en caisse dans nos magasins (à présenter au format numérique 
sur téléphone). 

 
  
La création d’un compte client en magasin sera nécessaire pour chaque membre. 
  
Attention, les remises ne sont pas automatiques. Il faut signaler en caisse être membre de votre 
structure pour que les remises soient appliquées. 
 

Et toujours :  
- Pas d’affiliation à la FFN (aucune nécessité d’être affiliés lorsqu’il n’y a pas de section 

compétition, et donc une dépense en moins pour le club = les parts fédérales de la licence 
et la cotisation d’affiliation du club) 

- Un maintien de la cotisation à 80 euros  



 
Les temps forts à venir de la saison :  
 

- Intervention des sapeurs-pompiers pendant une séance du groupe adulte pour une 
initiation au sauvetage 

- « nocturne des clubs » : le samedi 24 août, en coopération avec le club de plongée, 
ouverture nocturne et vente de petite restauration et boissons sur place, grâce à la 
participation bénévole des MNS qui soutiennent ainsi notre club en assurant la 
surveillance des bassins 
 

La présidente appelle les bénévoles à se manifester pour aider lors de ce temps fort à tenir la 
buvette et installer/désinstaller les structures utiles pour cette activité (structure gonflable…) 
 
 

6. Election des membres du bureau 
Les membres du nouveau CA se réunissent pour élire le bureau. 
Candidats à la présidence :  
Marie Voog 
Est élue à l’unanimité : Marie Voog, présidente 
 
Candidat à la trésorerie : Delphine Lenoble 
Est élue à l’unanimité : Delphine Lenoble, trésorière 
 
Candidat au poste de secrétaire : Virginie Gallien 
Est élue à l’unanimité : Virginie Gallien 
 
Résultats de l’élection du bureau :  
Membres du bureau :  

Présidente : Marie Voog 
Trésorière : Delphine Lenoble 
Secrétaire : Virginie Gallien 

 
Les coordonnées du gestionnaire à nouveau modifiées en 2021 restent :  
 
Club nautique rochettois (CNR) 
Chez Mme Marie Voog 
81, rue du Clos 
73110 Rotherens 
 
Téléphone : 06 45 68 62 74  Email : marievoog   yahoo.fr 
 
L’assemblée générale est clôturée à 19H00 

 
 


